
COMPTABILITÉ AGRICOLE INFORMATISÉE 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

La formation comptabilité informatisée de l’entreprise agricole vous permet de :  

 Comprendre les bases de la comptabilité 

 Enregistrer les écritures courantes et particulières 

 Utiliser un logiciel informatique pour tenir sa comptabilité 

 Gérer les différents documents administratifs et comptables 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

Contenu de la formation : 

 Principes de base de la comptabilité 

 La tenue de comptabilité 

 Le financement de l’entreprise 

 Utilisation de la comptabilité, enregistrement des écritures 

 Entraînement à la saisie sur logiciels comptables 

 Choisir un logiciel de comptabilité 

Code RNCP : 29257 / Code NSF : 210 / Code CPF : 238071 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Une évaluation certificative en fin de formation - Epreuve pratique et orale  
 

Une attestation de compétences sera remise au stagiaire dans tous les cas. Elle validera 
ou non l’atteinte les objectifs cités ci-dessus 

FINANCEMENT ET RÉMUNERATIONS 

Coût pédagogique pris en charge par : OCAPIAT et VIVEA 
 

La rémunération est en fonction de votre statut et selon la législation en vigueur  

Tarif de l’heure : 15 € de l’heure de formation 

CONDITIONS D’ADMISSION 

Savoir utiliser un tableur 

Avoir des notions de 

Comptabilité 

DUREE :  

7 jours / 56 h au total  

FORMATION COURTE 

 

Réduire les charges 
comptables de votre 
entreprise 

gagner en autonomie 

TAUX DE  RÉUSSITE 

AUX EXAMENS 

96 % 

TAUX DE  

SATISFACTION 

92 % 

 

TAUX D’INSERTION 

PROFESSIONNELLE 

81 % 
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